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L’ENGAGEMENT DE 
NOTRE PRÉSIDENT  
Depuis sa création en 1999, VERTONE fait de l’éthique une 
condition essentielle de la réussite de son activité de conseil.

La signature par VERTONE en mai 2012 du Pacte Mondial 
de l’ONU a été l’occasion de rappeler l’engagement 
du cabinet pour l’éthique des affaires. VERTONE a ainsi 
affirmé son soutien aux dix principes fondamentaux de 
l’ONU dans les domaines des droits de l’homme, des 
conditions de travail, de la protection de l’environne-
ment et de la lutte contre la corruption.
 
Le présent rapport annuel donne l’occasion de faire le bilan 
des multiples initiatives engagées par nos consultants, 
mises en œuvre et coordonnées par notre équipe RSE. 
Ces initiatives couronnent une nouvelle année active en 
matière de responsabilité sociale, sociétale et environne-
mentale, valeurs au cœur du modèle de développement 
de VERTONE.

Plus généralement, l’amélioration de la trajectoire carbone, 
l’atteinte du 1 % Pledge (1 % du temps de travail des 
collaborateurs au service d’associations à but non lucratif 
et de start-ups) et le lancement de notre offre de Business 
à Impact Positif sont des engagements forts du cabinet, qui 
visent à transformer notre métier et promouvoir le déve-
loppement durable au sein de VERTONE et de toutes ses 
parties prenantes. 

Stéphane Martineau, Président
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PRÉSENTATION DE VERTONE

VERTONE est un cabinet de conseil français, indépendant, fondé en 1999 
et détenu à 100 % par ses fondateurs et salariés. 

Spécialisé en marketing, développement commercial, innovation et 
expérience client, VERTONE compte 155 salariés en 2022.

Nos valeurs
Nos services et secteurs d’activité

Notre gouvernance RSE
Une démarche RSE inscrite dans le temps

 Notre impact sur la chaîne de valeur
Nos engagements

CHAPITRE 1
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NOS VALEURS 

RESPONSABILITÉ

Nous nous inscrivons dans une philosophie 
de développement durable et de respon-
sabilité vis-à-vis de nos collaborateurs, de 
nos clients et fournisseurs, de la société 
civile et de la planète. Nous intégrons les 
impacts sociaux et environnementaux au 
cœur de la stratégie de l’entreprise, pour 
concilier performance économique et utilité 
sociétale. 

ESPRIT D’ÉQUIPE 

Progresser ensemble pour réussir ensemble. 
Chacun contribue à la réussite collective, 
que ce soit au sein de l’équipe de consul-
tants et managers VERTONE constituée 
pour conduire une mission, « la cordée » ou 
dans les interactions avec les équipes 
clients. Chacun se construit et progresse 
en s’appuyant sur le collectif et en recon-
naissant la valeur des autres.

AUDACE

Oser et se dépasser pour construire le 
monde de demain. Chacun ose innover 
et entreprendre pour proposer les meilleurs 
choix pour l’entreprise et porter l’excel-
lence dans la réalisation de nos missions 
pour répondre à la confiance accordée par 
nos clients.

ENTHOUSIASME

Nous faisons du positif une philosophie 
de travail. Cet enthousiasme favorise 
l’épanouissement du potentiel de chacun 
et nous conduit à identifier avec nos clients 
le potentiel de valeur à développer.
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NOS SERVICES

   • Stratégie marché
   • Management de l’expérience et de la relation client
   • Marketing centré client
   • Distribution & performance commerciale
   • Transformation stratégique
   • Innovation design de produits et services
   • Business à impact positif

NOS SECTEURS D’ACTIVITÉ

     COMMERCE ET LOISIRS

   • Distribution & grande consommation
   • Médias, Télécoms
   • Mode, luxe & beauté
   • Tourisme & loisirs

     INDUSTRIES & SERVICES AU PUBLIC

   • Énergie & environnement
   • Transport & mobilité
   • Service public
   • Logistique & services postaux
   • Immobilier, Logement social & BTP
   • Santé & pharmacie

     SERVICES FINANCIERS

   • Assurances, mutuelles, groupes de protection sociale & assistance
   • Banques de détail & financières spécialisées
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Une équipe RSE fait valider en comité de direction et au CSE les axes de développement de 
la politique RSE, assure la mise en œuvre des actions décidées, mesure les résultats obtenus 
et produit les documents utiles à la formalisation de la politique et aux évaluations externes. 
L’équipe RSE déploie l’ensemble des actions et gère la relation avec les parties prenantes 
externes (tissu associatif, labels et organismes d’évaluation). Les politiques et les actions 
sont réparties sur 4 chantiers ; associatif, social, environnemental et éthique des affaires.
Par ailleurs, l’équipe conduit régulièrement des analyses sur les différents processus et 
politiques en matière de RSE dans une démarche d’amélioration continue. 

NOTRE GOUVERNANCE RSE

ÉQUIPE 
RSE 

VERTONE compte une 
équipe RSE composée 
de 18 collaborateurs aux 
profils différents : la RH, 
l’informatique, la finance, 
11 consultants, 3  managers 
et 2 directeurs associés

COMITÉ 
DE 
DIRECTION 

Il est composé des 
18 partners du cabinet

IRP

le Comité Social et 
Économique (CSÉ) est 
composé de 7 membres 
élus et 6 suppléants

1 RÉUNION PAR MOIS

Depuis 2014, VERTONE fait appel à Ecovadis, agence de 
notation extra-financière, pour évaluer sa politique RSE sur 
les 4 thèmes suivants : Environnement, Social, Éthique et 
Achats Responsables. En avril 2022, VERTONE est classé 
dans le Top 5 % des entreprises évaluées de sa catégorie et 
obtient la médaille d’or pour la troisième année consécutive.

1 RÉUNION PAR MOIS

5 À 6 RÉUNIONS PAR AN
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UNE DÉMARCHE RSE 
INSCRITE DANS LE TEMPS

Création de VERTONE

Adhésion au Pacte Mondial 
de l’ONU (Global Compact)

1er Mécénat de compétences 
avec la Fédération des 
Banques Alimentaires

1er soutien à ELA 
à l’occasion de l’évènement 
« Mets tes baskets en entreprise »

Certification Happy at Work

1er soutien à l’AFM Téléthon

1ère édition du VERTONE Care Day
1er bilan carbone

Médaille d’or Ecovadis (Top 3 %)

Création de l’offre de conseil 
Business à impact positif

1er soutien à CheerUP
Adhésion au 

Réseau Entreprendre 
du DG de VERTONE

Adhésion à la Charte 
de la diversité

1999

2006

2009

2012

2013

2015

2018

2022

2020
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VERTONE fait respecter les principes de l’ONU et de l’OIT au travers 
d’une charte signée par les fournisseurs. La charte témoigne de la 
résolution de VERTONE de promouvoir l’application des principes 
du développement durable auprès de ses fournisseurs et prestataires. 
Cette volonté vise à intégrer la RSE comme critère de sélection à part 
entière au même titre que les aspects de coût, de qualité ou de service. 
Les fournisseurs de VERTONE sont principalement des fournisseurs 
de consommables de bureau, d’équipements informatiques et et de 
prestations de services diverses.

VERTONE propose à ses clients une offre de conseil business à impact 
positif dont l’objectif est d’intégrer les impacts sociaux et environ-
nementaux à la stratégie de l’entreprise en conciliant performance 
économique et utilité sociale. Les leviers de notre offre Business à 
Impact Positif sont les suivants :

• Acculturer les équipes aux enjeux du business à impact positif

• Valoriser les engagements auprès des clients de l’entreprise

• Définir la raison d’être de l’entreprise et ses engagements

• Définir une stratégie à impact positif

• Innovation positive 

• Développement du « marketing responsable »

VERTONE sensibilise ses équipes au développement durable et à 
l’importance du business à impact positif à travers des chartes et codes 
de conduite éthiques et responsables. VERTONE organise aussi 
des webinars ouverts à ses salariés, prend régulièrement la parole 
en réunion d’équipe sur les sujets relatifs à la RSE, offre l’accès à de 
nombreux articles via le blog, et implique ses collaborateurs dans la 
conduite de la politique RSE.

NOTRE IMPACT SUR 
LA CHAÎNE DE VALEUR

100
fournisseurs

13
partenaires 
associatifs

20
partenaires 

business

100
clients par an
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Nos actions visent à améliorer continuellement les réalisations 
de VERTONE afin de réaffirmer les principes de l’ONU.

 
DROITS DE L’HOMME

Pour VERTONE les droits de l’homme c’est l’accompagnement 
d’associations humanitaires et l’encouragement du développement 
personnel par l’entrepreneuriat.

NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL

Pour VERTONE le respect des normes internationales du travail  
c’est l’égalité des chances, l’accès à la formation et au développement,  
la garantie de bonnes conditions de travail et l’attention portée sur  
le bien-être de ses collaborateurs.

ENVIRONNEMENT

Pour VERTONE l’environnement c’est la maitrise de l’impact 
environnementalde ses bureaux, des déplacements de ses  
collaborateurs, ainsi que la sensibilisation auprès des parties prenantes.

ÉTHIQUE DES AFFAIRES

Pour VERTONE le respect de l’éthique des affaires, c’est le respect strict 
des principes de confidentialité, de libre concurrence, la lutte contre les 
comportements irrespectueux, la corruption et les conflits d’intérêt.

NOS ENGAGEMENTS

12
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NOS ACTIONS RELATIVES 
AUX DROITS DE L’HOMME

VERTONE a choisi de jouer un rôle sociétal et de faire porter son action 
en matière de droits de l’homme dans l’aide à des associations humanitaires 

dont l’action agit directement ou indirectement en faveur 
de la défense des droits et de la dignité humaine. 

Accompagner des associations humanitaires
Favoriser le développement personnel par l’entrepreneuriat

CHAPITRE 2
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VERTONE joue un rôle sociétal et s’engage en matière de droits de 
l’Homme en soutenant des associations humanitaires. Ces associations 
sont sélectionnées pour leur action directe ou indirecte en faveur de la 
défense des droits et de la dignité humaine.

NOS ACTIONS 
D’ACCOMPAGNEMENT 
DES ASSOCIATIONS 
HUMANITAIRES

VERTONE CARE DAY
En 2022, VERTONE a lancé la première édition d’une nouvelle initiative : 
le « VERTONE CARE DAY ». Les collaborateurs se voient proposer la 
participation à une journée d’engagement citoyen et solidaire afin d’aider 
l’association de leur choix sur leur temps de travail. Deux types d’enga-
gement possibles : des actions «terrain» (remise en état d’un orphelinat, 
collecte d’invendus, préparation de repas …) et des actions de mé-
cénat de compétences (atelier d’idéation, formation à destination des 
membres de l’association, amélioration de la stratégie de collecte... 
). Cette initiative a été un succès et a permis à 60 collaborateurs d’ac-
compagner 10 associations. Cette journée a vocation à être reconduite 
chaque année et s’inscrit dans le cadre d’un programme plus large
d’engagement des collaborateurs auprès d’associations à but non lucratif. 

60
collaborateurs se sont mobilisés auprès de 10 associations en 2022 : 
Apprentis d’Auteuil, Banques alimentaires, Ecole de la 2ème chance,  
ELA, Institut de myologie, La fabrique de la solidarité, Les blouses roses, 
Les petites cantines, Les hôtels solidaires, Humanity diaspo

13
associations accompagnées 

par VERTONE en 2022

232
JH de pro bono 

effectués par les consultants 
en 2022

27 K€
de dons reversés 
à des associations

1
VERTONE CARE DAY

Journée dédiée à 
l’accompagnement d’associations 

à but non lucratif

2 - NOS ACTIONS RELATIVES AU DROITS DE L’HOMME
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Tout au long de l’année, VERTONE est engagé auprès de 3 structures 
à but non lucratif et les accompagne financièrement, en pro bono ou 
à travers un mécénat de compétences :

ELA

Depuis 2012 VERTONE accompagne ELA, une association qui soutient 
les familles concernées par une leucodystrophie, un groupe de maladies 
génétiques qui détruisent le système nerveux central de ceux qui en 
sont atteints.

 En 2022, VERTONE a une nouvelle fois participé à 
l’opération « Mets tes baskets en entreprise » pour la 
10ème année consécutive. 

• 1,1 millions de pas ont été réalisés en une journée par 
116 consultants. 

• Un don de 10 000 € a été versé à l’association.

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE 
DES BANQUES ALIMENTAIRES

Depuis 2012, VERTONE soutient par un mécénat de compétences, 
la Fédération Française qui lutte contre la pauvreté et la précarité 
alimentaire.
La FFBA constitue aujourd’hui le 1er réseau d’aide alimentaire avec 
79 banques alimentaires en France.

 En 2022 VERTONE est intervenu à hauteur de 30 JH 
auprès du pôle philanthropie de la FFBA dans le cadre 
de son mécénat de compétences. L’accompagnement 
a consisté à les aider à structurer une démarche pour 
accélérer la collecte de dons auprès des particuliers. 

AFM TELETHON

Depuis 2018, VERTONE soutient l’AFM-Téléthon, une association 
dirigée par des parents et des malades pour lutter contre les maladies 
rares, génétiques et lourdement invalidantes.

 En 2022, et pour la 5ème année consécutive, VERTONE 
a participé au Téléthon et organisé des activités de 
sensibilisation aux maladies génétiques. 
• 2/3 des salariés ont participé à ces ateliers sur le thème 
de la couleur. 
• Un don de 8 000 € a été versé à l’association.
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VERTONE est également engagé pour l’entrepreneuriat au travers 
de deux projets. Le soutien de l’association Réseau Entreprendre.

RÉSEAU ENTREPRENDRE

Depuis 2005 VERTONE adhère au Réseau Entreprendre Paris, à travers 
lequel des chefs d’entreprise expérimentés peuvent aider de jeunes 
créateurs d’entreprise à développer leur projet.

 En 2022 VERTONE est intervenu auprès de Réseau 
Entreprendre dans le cadre de missions pro bono à 
hauteur de 10 JH pour :

• Participation à des comités d’engagement (décision 
collégiale de faire d’un candidat un lauréat de RE-Pariis) 
et au conseil d’administration
• Accompagnement de lauréats Hephata et APEX
• Accompagnement du DG de RE-Paris
• Matinale sur retour d’expérience et explication sur le 
processus burn out

• Points spécifiques réalisés auprès des lauréats intéressés 
sur le burn out.

NOS ACTIONS FAVORISANT 
LE DÉVELOPPEMENT PERSONNEL 
PAR L’ENTREPRENEURIAT

POUR RENFORCER 
NOTRE ENGAGEMENT.
VERTONE a pour ambition de développer le programme 
d’engagement VERTONE Care de manière plus large. 
L’objectif de ce programme est de mobiliser 1% du temps 
de travail des collaborateurs au service d’associations à 
but non lucratif et de start-ups à l’horizon 2024.
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NOS ACTIONS RELATIVES 
AU SOCIAL ET AUX 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

Depuis sa création, VERTONE s’est construit en alliant esprit d’équipe, 
enthousiasme, engagement et excellence dans l’exercice des missions confiées 

par ses clients. L’ambition du cabinet est d’être une référence sur ses domaines et 
secteurs d’intervention. Cette même ambition est mise au service des conditions 

de travail des salariés de l’entreprise.

Favoriser l’égalite des chances
Favoriser la formation et le développement professionnel

Améliorer les conditions de travail
Favoriser le bien-être des collaborateurs

CHAPITRE 3
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NOS ACTIONS FAVORISANT 
L’ÉGALITÉ DES CHANCES

VERTONE est déterminé à lutter contre la discrimination à la fois 
dans ses recrutements et dans la progression professionnelle de ses 
salariés. Ces engagements sont officialisés dans la Charte Ethique 
VERTONE qui les mentionne, et dans la Politique RH qui rappellent 
les actions mises en place par le cabinet en faveur de la diversité. Ces 
documents sont mis à la disposition de l’ensemble des collaborateurs 
sur l’intranet VERTONE.  

ÉGALITÉ DES CHANCES DANS LE PROCESSUS 
DE RECRUTEMENT 

Le processus de recrutement VERTONE est transparent et non discrimi-
natoire ; il est ouvert à tous les candidats. Le choix d’une candidature 
porte uniquement sur des critères objectifs tels que le profil académique, 
le profil professionnel et les acquis du candidat. 
Depuis 2013 une formation au recrutement est organisée par VERTONE 
afin de sensibiliser ses consultants à l’importance de la diversité et de la 
non-discrimination dans le recrutement. 

 En 2022, VERTONE a formé 44 consultants supplé-
mentaires à une formation incluant une sensibilisation 
à la diversité, pour un total de 215 consultants depuis 
sa création.

ÉGALITÉ DES CHANCES DANS LA PROGRESSION 
DE CARRIÈRES

Chez VERTONE les consultants sont tous évalués de la même façon 
indépendamment du sexe et de l’âge. Ils bénéficient d’une évaluation 
au début et à la fin de chaque mission réalisée, ainsi que d’une 
évaluation annuelle. 

 En 2022, VERTONE affiche une égalité Homme/
Femme concernant le recrutement (55 % de recrues 
féminines), l’accès à la formation et la promotion de 
ses collaborateurs (68 % de femmes promues, tous 
grades confondus).

ÉGALITÉ DES CHANCES DANS L’ÉQUILIBRE 
VIE PERSONNELLE ET PROFESSIONNELLE

Les salariés peuvent bénéficier d’un aménagement de leur temps de 
travail indépendamment de leur genre, de leur âge ou de leur situation.

 En 2022, 9 de nos collaborateurs ont bénéficié d’un 
aménagement de leur temps de travail suite à une de-
mande exprimée à leur mentor et à la Direction Générale.

9
 de nos collaborateurs

 ont bénéficié d’un 
aménagement de leur temps 

de travail en 2022

55 %
 des nouvelles recrues 

sont des femmes en 2022

215
consultants ont participé 
à une formation incluant 

une sensibilisation à la diversité

3 - NOS ACTIONS RELATIVES AU SOCIAL ET AUX CONDITIONS DE TRAVAIL

2009
adhésion de VERTONE à 
la Charte de la diversité
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INTÉGRATION  DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP

VERTONE accompagne 100 % des collaborateurs en RQTH dans les 
dispositifs et actions visant à garantir le maintien dans l'emploi  (amé-
nagement de poste ergonomique, aménagement du temps de travail 
et flexibilités des modalités, accompagnement dans les démarches 
administratives).

APPUI AUX COLLABORATRICES 
TOUT AU LONG DE LEUR CARRIÈRE

VERTONE est également attentif aux sujets d’égalite hommes /
femmes, et travaille ainsi un certain nombre de dispositifs pour appuyer 
ses collaboratrices : 

• Une équipe dédiée aux sujets ayant trait à la parentalité (3 personnes)

• Un nouveau format de 7 ateliers pilotes visant à aborder le sujet de 
l’empowerment au féminin dans le milieu professionnel (testé auprès 
de 6 consultantes seniors tout au long de l’année 2022).

56 %
de l’effectif total est 
composé de femmes 

en 2022

47 %
 de l’effectif managerial 

(managers, senior managers, partners) 
est composé de femmes en 2022

3
ETP VERTONE 

relèvent du statut RQTH
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NOS ACTIONS EN FAVEUR DE 
LA FORMATION ET DU 
DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL 
ACCUEIL DE NOUVEAUX CONSULTANTS ET 
INSERTION PROFESSIONNELLE DES ÉTUDIANTS

Chaque nouveau consultant se voit attribuer un mentor parmi la 
population de managers, senior managers ou directeurs du cabinet 
pour accompagner sa progression professionnelle. Le mentor suit 
l’évolution professionnelle des consultants qui lui sont attribués tout au 
long de leur parcours chez VERTONE. De plus, lors du premier jour les 
consultants se voient attribuer un parrain qui s’occupe de les accom-
pagner durant leur période d’intégration, notamment sur la première 
journée dédiée à la découverte du cabinet et à la rencontre de différents 
interlocuteurs. Un Guide de Bienvenue est également mis à disposition 
des nouveaux arrivants où ils trouvent toutes les informations essentielles 
à leur prise de poste.
Pour accueillir au mieux les nouveaux salariés, un séminaire de formation 
de 2 jours, le « 2-Days training » est organisé en dehors du cabinet et au 
vert, le dernier ayant eu lieu du 23 au 25 mars 2022 avec 15 nouveaux 
consultants. Les nouveaux arrivants VERTONE ont également l’oppor-
tunité de se présenter en réunion mensuelle d’activité afin de faciliter 
leur intégration.

Afin de favoriser l’insertion professionnelle, VERTONE emploie tous 
les ans des étudiants stagiaires, et participe à des forums en école 
afin de rencontrer des étudiants et recruter de nouveaux talents.

 En 2022, VERTONE a visité 4 écoles à l’occasion de 
leur forum de recrutement : HEC, ESSEC, Centrale Lyon 
et les Mines de St Etienne.

 En 2022, VERTONE est intervenu au sein de 11 écoles 
pour y donner des cours.

DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES 

L’ensemble des salariés VERTONE bénéficie d’un plan de formation 
individualisé et régulièrement enrichi. Depuis début 2021, les consultants 
ont la possibilité de s’auto-former librement en accédant au contenu des 
10 formations délivrées par VERTONE. Des parcours de formation 
intégrant des formations internes et externes ont été mis à disposition 
par VERTONE à l’ensemble de ses salariés afin d’accompagner le dé-
veloppement de leurs compétences. Les formations proposées sont 
réalisées par des experts VERTONE ou par des formateurs externes.

Par ailleurs, VERTONE a généralisé l’usage de Napta, un outil de gestion 
des compétences qui permet de réaliser l’ensemble des évaluations 
annuelles des consultants et de suivre les attendus de chaque mission 
pour s’assurer de leur progression.

Parce que la promotion au grade de manager est une étape charnière 
dans la trajectoire conseil, depuis 2022, l’ensemble des managers 
promus ou nouveaux arrivants participent à la formation d’onboarding 
manager, une formation créée par et pour les managers au cabinet.

20

89 %
des collaborateurs 

ont bénéficié d’au moins 
une formation en 2022

19
stagiaires recrutés 

en CDI en 2022

25
salariés recrutés

en 2022
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La formation à l’emploi de manager a pour objectifs :

• de célébrer les nouveaux promus

• de leur donner les clés leur facilitant l’intégration du grade (rappels 
des attendus, présentation des process et outils)

• d’identifier des personnes ressources dans leur intégration et de 
s’appuyer sur leur cohorte. 

Cette formation est proposée aux nouveaux managers promus de 
façon automatique, et des sessions intermédiaires sont organisées en 
complément pour les nouveaux arrivants embauchés directement à ce 
grade ainsi que pour les anciens managers qui le désirent.

ÉVALUATION DES COMPÉTENCES 
ET ENTRETIEN PROFESSIONNEL 

Le parcours d’évaluation de VERTONE concerne 100 % de ses consultants. 
Il permet de suivre leur progression de façon ponctuelle, à l’issue de 
chaque mission et de façon annuelle grâce à une grille d’évaluation 
objective des réalisations.
Un entretien professionnel est également organisé tous les deux ans 
entre les consultants et leur mentor afin de recenser leur besoin de 
formation et de les rendre acteurs de leur évolution professionnelle.
Enfin, VERTONE a mis en place un système d’évaluation anonyme de ses 
managers par les consultants encadrés, basé sur 27 critères organisés en 
6 dimensions.

 100 % des consultants bénéficient d’un encadrement 
pour progresser durant leurs missions et d’une évalua-
tion annuelle.

 100 % des managers de VERTONE bénéficient d’une 
évaluation pour progresser dans leur pratique du 
management.

FORMATION «TRANSFORMATION STRATÉGIQUE 
DES ENTREPRISES»
VERTONE a développé une formation «Transformation stratégique 
des entreprises». Cette formation se déroule sur 3 demi-journées chez 
VERTONE et présente aux consultants la nécessité de transformer 
les organisations et les modes de travail pour répondre aux enjeux 
sociétaux et environnementaux de notre époque. Durant la formation, 
les notions de raison d’être des entreprises, de transformation écono-
mique, de transformation client et managériale sont abordées.

31,5 h
de formation par 
salarié en 2022

100 %
des nouveaux managers 

ont participé à une formation 
liée à leur nouvel emploi

6
nouvelles formations 

ont été mises à disposition 
des collaborateurs en 2022
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NOS ACTIONS EN FAVEUR DE 
L’AMÉLIORATION DES CONDITIONS 
DE TRAVAIL 

LOCAUX ET ÉQUIPEMENTS DES CONSULTANTS

Au cours de l’année 2022, le cabinet a fait le choix d’emménager 
dans un espace de co-working, Morning, au coeur de Paris dans le 
7ème arrondissement.

Fin 2019 – début 2020, VERTONE a renouvelé le parc informatique 
d’ordinateurs portables de l’ensemble de ses consultants en privilégiant 
deux modèles d’ordinateurs Asus légers (1,1 kg et 1,3 kg), solides et 
performants. La marque Asus a été privilégiée pour la qualité de ses 
ordinateurs ainsi que pour ses engagements RSE, l’entreprise étant la 
1ère de l’industrie électronique à être certifiée ISO 20400 pour l’appro-
visionnement durable.
Depuis 2020, VERTONE contribue également à l’amélioration du poste 
de télétravail de ses consultants avec une participation à l’achat d’une 
chaise de bureau à hauteur de 100 € et d’un écran à hauteur de 80 €.
Par ailleurs, VERTONE finance à hauteur de 75 % l’abonnement télépho-
nique de ses salariés.

INFORMATION ET TRANSPARENCE

VERTONE favorise la transmission d’informations et la transparence envers 
ses salariés. Dans ce sens une politique de « capitalisation » des documents 
a été mise en place avec un partage sur l’outil collaboratif Teams. 
Par ailleurs, VERTONE réalise tous les 2 ans une enquête de satisfaction 
anonyme de ses collaborateurs permettant de mesurer le climat interne 
de l’entreprise.

 Fin 2021 VERTONE a mené la 3ème édition de l’enquête, 
76 % des collaborateurs ont répondu à cette enquête et 
les résultats de l’étude ont été présentés à l’ensemble 
des collaborateurs en février 2022.

De plus, de nombreuses initiatives confirment l’importance que revêt 
la transparence et le partage d’informations dans le fonctionnement de 
VERTONE pour l’organisation :

• VERTONEBoost, évènement de partage sur des sujets d’innovation 
lancé en 2020, dont 8 éditions ont déjà été réalisées. Lors de ces 
éditions, les collaborateurs ont pu contribuer aux réflexions concernant 
des sujets stratégiques du cabinet.

• VERTONews, réunion mensuelle durant laquelle tous les consultants 
sont invités, permettant de passer en revue l’actualité commerciale, 
l’actualité RH, les évolutions de VERTONE et les bonnes pratiques RSE. 
Ces réunions mensuelles sont proposées en mode hybride : en présentiel 
et distanciel simultanément. 

 En 2022, 12 réunions d’information « VERTONews » 
avec l’ensemble des salariés dont le compte rendu est 
accessible à 100 % des collaborateurs ont eu lieu.
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100 %
des collaborateurs  

peuvent profiter du dispositif 
d’aménagement de leur poste 

de télétravail en 2022

94
personnes ont fait la demande 
d’aménagement de leur poste 
de télétravail et ont bénéficié
de ce dispositif depuis 2020
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Enfin, le CSE (Comité Social et Economique) assure un rôle permanent 
de relais des remontées des salariés et de diffusion de l’information. 
Il est composé de 7 membres titulaires et 6 suppléants, de grades et de 
profils différents, qui se réunissent régulièrement avec la direction en tant 
que représentant des salariés et mettent en place un certain nombres 
d’actions culturelles et sociales à destination des collaborateurs.

 En 2022, 6 réunions du CSE ont été organisées.

ACTIONNARIAT ET NOMINATION 
DE NOUVEAUX PARTNERS

VERTONE est un cabinet créé en 1999, détenu à 100 % par ses fonda-
teurs et salariés. Les fondateurs sont toujours actifs au sein du cabinet. 
Un plan d’actionnariat salariés permet la montée des salariés au capital. 
En 2022, VERTONE compte 15 Partners.

CONTRAT DE TRAVAIL ET RÉMUNÉRATION

VERTONE compte 100 % de salariés en CDI en 2021. La rémunération 
des équipes est supérieure à celle préconisée par la convention collec-
tive des cabinets de conseil Syntec-Cinov et inclut une participation de 
l’ordre de 8 à 10 % du salaire. Pour les profils consultants senior et le 
management, la structure de rémunération inclut une prime variable. 
L’effectif cadre chez VERTONE représentait 96 % des effectifs en 2022.

 100 % des salariés VERTONE sont en CDI.

RESTAURATION ET SANTÉ

VERTONE finance les titres restaurant à hauteur de 60 % alors que le 
seuil minimum est fixé à 50 %.
VERTONE réalise tous les 5 ans une comparaison des mutuelles, de 
manière à proposer à ses salariés la meilleure prestation sur le marché. 
Par ailleurs, alors que l’employeur doit prendre au minimum 50 % 
de la cotisation à sa charge, en 2022 comme depuis plusieurs années, 
VERTONE participe à hauteur de 60 % dans le financement de la 
complémentaire santé dont 100 % de ses salariés bénéficient.

 En 2019, VERTONE a entièrement pris en charge 
un bilan de prévention santé pour l’ensemble de son 
personnel âgé de plus de 40 ans en collaboration 
avec le centre ELLA SANTÉ. 22 salariés de VERTONE 
ont bénéficié de ce bilan. VERTONE renouvelle cette 
opération en 2023.

100 %
du cabinet VERTONE 

est détenu par ses fondateurs 
et salariés

60 %
de financement des titres restaurants 

et de prise en charge de la 
complémentaire santé 

(vs. obligation légale de 50 %)

100 %
des salariés

en CDI
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6
réunions du CSE 

ont été organisées 
en 2022
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NOS ACTIONS EN FAVEUR 
DU BIEN-ÊTRE DES SALARIÉS
GÉNÉRALISATION DE NOUVEAUX MODES 
DE TRAVAIL À DISTANCE

La pandémie de Covid a largement modifié le quotidien des consultants 
avec la généralisation du télétravail. Dans ce contexte, VERTONE a été 
particulièrement attentif au bien-être de ses équipes en multipliant les 
initiatives nouvelles :

• Accès à distance aux réunions mensuelles d’information VERTONews à 
100 % des collaborateurs

• Une enquête de satisfaction spécifique sur la perception des colla-
borateurs quant à l’articulation télétravail et présentiel en mai 2020 
pour 100 % des collaborateurs

• Un questionnaire adressé à 100 % des salariés en septembre 2021 
concernant la projection individuelle quant à la répartition du temps de 
travail entre présence au bureau et télétravail

• Une Charte du télétravail et une Charte de l’équilibre vie profession-
nelle vie personnelle diffusée début 2022, qui renforcent toutes les deux 
la Charte du droit à la déconnexion diffusée par VERTONE en 2018

• Un dispositif d’aide à l’aménagement du poste de travail du salarié à 
domicile

• Accès à la plateforme Moodwork, spécialisée dans la qualité de vie au 
travail (santé mentale et bien-être des collaborateurs) , depuis avril 2021

• Ateliers destinés à identifier les bonnes pratiques de management 
dans un contexte de télétravail

DROIT À LA DÉCONNEXION

Le 19 septembre 2018, est entrée en vigueur la charte de VERTONE 
relative au droit à la déconnexion.
Avec cette charte l’objectif de VERTONE est de rappeler les bonnes 
pratiques en la matière, tout en laissant à chaque salarié le choix 
d’organiser son travail, afin de pouvoir concilier vie personnelle et 
vie professionnelle, en respectant les règles de protection et les exigences 
liées au métier du conseil.
L’équilibre vie professionnelle et vie privée a de nouveau été réaffirmé au 
travers d’une nouvelle charte rédigée avec le CSE et la direction générale 
du cabinet, et diffusée en 2022. 

1
charte du télétravail et 

de l’équilibre vie professionnelle 
& personnelle

1
charte du droit 

à la déconnexion
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PRÉVENTION ET ATTENTION PORTÉE 
AU BIEN-ÊTRE DES SALARIÉS

VERTONE a plusieurs fois été distingué pour son bien-être au travail 
dans des études indépendantes. Nous avons notamment été labellisé 
« HAPPY AT WORK » pendant 3 années, allant jusqu’à être classé dans 
les meilleures entreprises entre 1 et 250 employés en France, en 2016, 
2018 et 2019.
Une enquête relationnelle à destination des salariés est par ailleurs 
programmée tous les deux ans, l’enquête 2021 à laquelle ont participé 
76 % des salariés VERTONE indique que 94 % des salariés sont satisfaits 
de VERTONE, + 4 pts gagnés par rapport à 2018.

Soucieux du bien-être de ses salariés, en 2021 VERTONE a également 
lancé VERTONEBabies une action autour de 3 piliers : 

• Pilier générosité : envoi d’un cadeau pour les nouveaux-nés et leurs parents

• Pilier accompagnement : accompagnements des futures mamans de 
l’annonce de la grossesse au retour du congé maternité

• Pilier informations : mise à disposition des questions/réponses fréquentes 
pour les parents vertoniens et d’un fichier de partage avec les bons plans.

ATTENTION PORTÉE À LA SANTÉ PHYSIQUE ET 
PSYCHOLOGIQUE DES SALARIÉS

VERTONE prête également une attention particulière aux risques 
professionnels auxquels ses salariés sont susceptibles d’être confrontés. 
Ainsi, 10 risques psychosociaux et 11 risques physiques ont été évalués 
dans une analyse de risques spécifiques et font chacun l’objet de 
mesures de prévention.

Chaque année des ateliers de sensibilisation sont organisés sur des 
thématiques telles que la prévention et la gestion du burn-out et de 
toute forme de harcèlement.

VERTONE a ainsi lancé la semaine du bien-être en 2019 afin de sensibili-
ser les salariés à la thématique du stress au travail et au burn-out.
En 2023, la semaine du bien-être se tiendra en mars. A cette occasion, 
plusieurs ateliers seront proposés aux collaborateurs  (atelier de sen-
sibilisation au burn out,  initiation à la sophrologie, à l’hypnose et à la 
méditation et des sessions de massage). Une journée sera également 
dédiée aux consultations d’ostéopathie pour la prévention des troubles 
musculo squelettiques (TMS).

 4 séances de sensibilisation et de prévention du burn-out 
ont été organisées pour l’ensemble des collaborateurs 
du cabinet depuis 2019.
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VERTONE offre à ses salariés depuis 2021 l’accès à la plateforme Moodwork. Cette application 
web et mobile permet aux salariés d’auto-évaluer leur santé mentale au travail. La plateforme 
propose un accompagnement individuel et personnalisé par salarié afin qu’il puisse faire le 
point sur sa situation, agir sur son bien-être et échanger avec des psychologues.

94 %
des salariés sont positifs et 

satisfaits de VERTONE
(selon une enquête réalisée par 

VERTONE auprès de 100 % 
de ses salariés fin 2021)
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NOS ACTIONS RELATIVES 
À LA PROTECTION 

DE L’ENVIRONNEMENT

La protection de l’environnement prend une place primordiale 
dans le dispositif RSE de VERTONE. En matière d’environnement, 

l’action de VERTONE privilégie quatre axes majeurs d’actions.

Limiter l’impact environnemental de nos bureaux
Limiter l’impact environnemental de nos deplacements

Sensibiliser nos salariés aux bonnes pratiques environnementales

CHAPITRE 4
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Depuis Juillet 2022 l’ensemble des équipes VERTONE est installé dans 
un espace de coworking Morning, une entreprise certifiée B-Corp.  
Le passage à une gestion de nos locaux en partie confiée à un tiers 
a demandé un contrôle des normes environnementales appliquées 
par le prestataire afin qu’elles soient en adéquation avec nos valeurs. 
Les actions environnementales développées par Morning furent aussi 
complétées par de nouvelles bonnes pratiques mises en place à notre 
étage à notre initiative.
Quant au déménagement, il fut mené avec une majorité d’éléments 
qui furent réutilisés, donnés ou valorisés (au total 160 m3 à déménager).

LA CONSOMMATION DE PAPIER

La gestion responsable du papier est un pilier de la politique RSE de 
VERTONE qui a opté pour un fournisseur certifié ISO 14001 proposant 
un papier labellisé Nordic Swan : 75 % de papier recyclé et 25 % de 
fibres issues de forêts labellisées FSC et PEFC.
L’ensemble de nos imprimantes est certifié Energy Star et pourvu d’une 
fonction d’extinction automatique. Ces imprimantes sont par ailleurs 
paramétrées par défaut pour une impression des documents en 
recto-verso en quatre pages par feuille et noir & blanc.

L’ÉLECTRICITÉ, L’EAU, ET 
LES AUTRES CONSOMMABLES 

La consommation en eau et en électricité de l’étage VERTONE est suivi 
de près avec le prestataire Morning depuis notre installation. 
Les boitiers de chauffe ont été réglés sur 19° durant la période hivernale 
et des incitations devant éviter le dérèglement des températures ont 
également été mises en place. À terme, un système de GTB devrait 
permettre de suivre et de régler la température. Afin de réduire la 
consommation en électricité, un système permettant d’éteindre les 
prises des postes de travail est aussi mis en place, les collaborateurs 
ayant été sensibilisés à adopter ce réflexe. 

L’éclairage installé est de basse consommation. Néanmoins une modifi-
cation des réglages a été appliquée afin de déclencher les détecteurs de 
mouvement avec un niveau de lumière plus bas et de réduire la durée 
d’éclairage des espaces communs. 
La consommation en eau est également suivie régulièrement et des 
étiquettes devant permettre de consommer moins d’eau ont aussi été 
affichées dans les sanitaires.

Une vaisselle réutilisable permet de réduire les déchets. Les produits 
d’entretien sont mis dans des contenants réutilisables et les fournitures de 
bureau gérées par VERTONE sont commandées selon le niveau de stock.
L’espace de coworking propose également des boissons chaudes et les 
Vertoniens dispose d’une machine à café à leur étage. Le café sélectionné, 
« Terre de Café » provient d’une filière durable avec une traçabilité des 
parcelles, des produits bio et une torréfaction réalisée en France.

NOS ACTIONS POUR LIMITER 
L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
DE NOS BUREAUX

4 - NOS ACTIONS RELATIVES À LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
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Côté restauration, le comptoir de l’espace est zéro plastique et les repas 
proposés dans les espaces communs proviennent de partenariats food 
durables. TOTEM qui fournit les repas travaille ainsi avec des restaurants 
locaux, made in France, reverse un pourcentage de son CA à des asso-
ciations et opère une gestion des stocks responsables (promotion en fin 
de journée sur les périssables).

Le mobilier est éco-responsable. Les bureaux, casiers et tables de réunion 
sont fabriqués en Bretagne avec une traçabilité de A à Z. Les Phone box 
sont également fabriquées en France.

LE RECYCLAGE 

Lors du déménagement de VERTONE des bureaux vers l’espace de 
coworking Morning, VERTONE s’est séparé d’une grande partie de 
son mobilier/décoration. Ainsi : 

• VERTONE a gardé et déménagé 35 m3 de mobilier/matériel

• VERTONE a donné 150 m3 de mobilier/décoration : aux salariés 
(environ 10 m3) et à Valdelia, un organisme public qui donne une 
seconde vie aux produits et les recycle (environ 140 m3)

• VERTONE a fait appel à l’entreprise CEDRE ELISE, une entreprise 
adaptée qui emploie des employés en situation de handicap, pour recy-
cler 685 kg d’appareils électriques et électroniques. Le déménagement a 
aussi été l’occasion de faire un tri des dossiers papier, générant près de 
1600 kg de papier/carton qui ont été recyclés.

La gestion et le recyclage des déchets dans notre espace de coworking 
ont été délégués au prestataire Lemontri. Ce dernier est certifié B-Corp 
depuis 2016, a obtenu la distinction « Best of the world » en matière 
d’engagement environnemental en 2018 et dispose de l’agrément 
ESUS (Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale). D’autre part, Lemontri 
s’engage pour l’inclusion sociale en formant et accompagnant chaque 
année une trentaine de personnes aux métiers de l’économie circulaire.

Le dispositif de tri au sein des locaux comporte 4 bacs de tri : bouteilles 
en plastique et canettes / papier & carton / verre / déchets divers.

Lemontri se charge de conditionner les différentes matières, avant de 
les envoyer dans des filières de recyclage partenaires. Ces filières sont 
choisies pour leur proximité géographique (100 % circuits courts) et leur 
efficience (recyclage 100 % matière). 

2 485 kg
de papier/carton recyclés en 2022 

(dont 1600 kg dû au tri des dossiers 
réalisé lors du déménagement)

363 kg
de verre recyclé en 2022

49 kg
de piles recyclées en 2022

685 kg
de D3E recyclés en 2022
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VERTONE dispose d’une politique de voyage destinée à encourager 
davantage l’usage de transports respectueux de l’environnement :

• Les transports en commun ainsi que le vélo sont privilégiés pour se 
déplacer dans Paris et ses proches banlieues

• Le train est privilégié pour les moyennes distances en France et en 
Europe

• L’avion est à envisager uniquement pour les trajets représentant plus 
de 3h 30 de train

Pour favoriser l’usage des modes de transports commun ou qui 
n’émettent pas d’émission dans les trajets quotidiens domicile-bureau 
ou dans Paris et ses proches banlieues, VERTONE a mis en place des 
incitations financières : 

• VERTONE rembourse 100 % du coût de la carte de transport RATP 
l’ensemble de ses collaborateurs. 

• VERTONE rembourse jusqu’à 20 € par mois pour les abonnements 
vélo (soit 100 % des abonnements Vélib). En complément, VERTONE 
participe à l’équipement en matériel de sécurité de ses collaborateurs 
à hauteur de 50 euros.

Le cabinet a également fait le choix de mettre à disposition un parking 
pour les vélos sécurisés dans le nouvel espace de travail Morning plutôt 
que des places de parking pour les voitures. 

Aussi, l’enquête menée en février 2023 auprès des collaborateurs a 
permis d’évaluer les habitudes des trajets quotidiens des collabora-
teurs en 2022 : 

• 69 % utilisent les transports en commun

• 14 % font leur déplacement à pied ou à vélo

• 10 % utilisent des trotinnettes ou vélos électriques

• 2 % utilisent une moto ou un scooter

• 2 % utilisent une moto ou un scooter électrique 

VERTONE a déployé en 2019 l’ensemble du pack Teams (outil collaboratif 
+ visio conférence) permettant les réunions à distance qui contribuent à 
l’abaissement du nombre de déplacements des consultants. Ce mode 
de travail s’est généralisé à partir de 2020 pour abaisser considérablement 
l’impact des déplacements du cabinet.

NOS ACTIONS POUR LIMITER 
L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
DE NOS DÉPLACEMENTS

20 €
par mois remboursement 
autre abonnement vélo

50 €
remboursement matériel 

de sécurité (casque, gilet…)

100 %
remboursement du 

pass Navigo (carte de 
transport en commun)

100 %
remboursement 

abonnement Vélib
(abonnement de vélos 

en libre-service)
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NOS ACTIONS POUR 
SENSIBILISER NOS PARTIES 
PRENANTES AUX BONNES 
PRATIQUES ENVIRONNEMENTALES

SENSIBILISATION DES SALARIÉS VERTONE

En 2022, VERTONE communique sur «12 éco-gestes» dans les bureaux, 
pour inciter les Vertoniens à adopter au bureau et en télétravail des 
gestes plus respectueux de l’environnement, sur les thématiques des 
Déchets, de l’Energie et le Numérique.

Depuis 2022, VERTONE met à disposition de ses nouveaux salariés un 
guide de bienvenue présentant tout ce qu’il faut savoir sur le cabinet 
avec un chapitre spécifique sur les bonnes pratiques liées au dévelop-
pement durable, ainsi qu’une fiche mémo des 12 éco-gestes à adopter 
au travail.

De plus, les salariés VERTONE ont accès à différentes sources d’infor-
mations sur le thème du Durable dont un document de sensibilisation et 
de bonnes pratiques pour lutter contre la pollution numérique transmis à 
tous les collaborateurs de VERTONE et présenté à l’ensemble des salariés.

En juillet 2022, l’ensemble des collaborateurs a participé à la Fresque 
du Climat, animée par des salariés ayant déjà été formés au préalable, 
afin de les sensibiliser au dérèglement climatique et aux actions à 
mettre en place afin de limiter les émissions de gaz à effet de serre. 
Suite à cette sensibilisation au déréglement climatique à l’échelle de 
toute l’entreprise, il a été décidé que la participation à la fresque du 
climat ferait dorénavant partie du parcours d’intégration de tout nouvel 
arrivant.

POUR ALLER PLUS LOIN.
VERTONE souhaite intégrer dans le plan de formation 
de ses collaborateurs une formation RSE de 2 journées. 
L’objectif est de permettre aux salariés :
• d’avoir un socle de connaissances commun pour pouvoir 
comprendre et savoir parler des enjeux de la RSE
• de savoir structurer la réflexion lors d’une mission RSE
• d’avoir une culture des solutions existantes pour répondre 
aux enjeux du développement durable
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18
collaborateurs ont été 

formés à l’animation de 
la Fresque du Climat 

en 2022

127
collaborateurs ont participé 

à la Fresque du Climat 
en 2022
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SENSIBILISATION DES CLIENTS DE VERTONE

Pour VERTONE, il est essentiel d’accompagner les entreprises vers un 
impact social et environnemental durable tout en leur permettant d’être 
économiquement viable. En interne la RSE fédère les collaborateurs en 
donnant un sens à leur mission, et en externe elle permet aux entre-
prises de se différencier de façon positive sur les marchés existants. 
C’est pourquoi nous avons développé une offre « Business à Impact 
positif » et accompagnons nos clients et leurs partenaires pour intégrer 
les problématiques d’impact dans leurs réflexions métier comme leviers 
d’innovation et de différentiation à travers différents axes :

• Acculturation sur le sujet du business à impact positif 

• Valorisation des engagements RSE/impact auprès des clients 

• Définition de la raison d’être et des engagements 

• Définition d’une stratégie à impact positif 

• Innovation positive 

• Développement du « marketing responsable »

PREMIER BILAN CARBONE 
Le premier bilan carbone de VERTONE a été réalisé sur l’exercice 2022. Pour nous accompagner dans cette démarche volontaire, 
nous avons fait appel à l’entreprise Carbo et sa solution de calcul de l’empreinte carbone, qui recouvre les 3 scopes (1, 2, 3a 
et 3b). La méthodologie proposée par Carbo comprend le recensement exhaustif de nombreuses données ainsi qu’une enquête 
collaborateurs complétée par près de 70 % des effectifs du cabinet.  

Le résultat de ce bilan indique que VERTONE a émis 204 tonnes d’équivalent C02 sur l’année 2022, ce qui correspond à 1,17 tonnes 
par collaborateur. 

Cette première mesure de l’impact carbone du cabinet VERTONE nous permet d’identifier et de mesurer nos principaux postes 
d’émission afin de définir des orientations & mettre en place un plan d’action pour réduire cet impact en 2023.
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23 % 
du CA, réalisé sur des missions 

ayant une composante « durable » 
en 2022
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NOS ACTIONS RELATIVES 
À L’ÉTHIQUE

VERTONE est engagé pour l’éthique des affaires et 
mène des actions sur trois axes majeurs.

Assurer la protection des informations et des données 
Appliquer et promouvoir les comportements éthiques

Lutter contre toutes les formes de harcèlement 

 

CHAPITRE 5
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VERTONE ASSURE LA CONFIDENTIALITÉ 
DES INFORMATIONS INTERNES

VERTONE est fermement engagé pour le respect de la confidentialité 
des données et du RGPD.

En 2018, VERTONE a réalisé un inventaire complet de ses pratiques 
RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) sur la base 
d’une analyse d’écart entre l’ancienne législation et le nouveau règle-
ment de l’Union Européenne en vigueur depuis le 25 mai 2018.

Entre 2020 et 2022 VERTONE a mis à jour l’inventaire des traitements 
ainsi que les mentions légales et l’utilisation des cookies sur son site 
internet. En 2018, VERTONE a complété cet inventaire par l’audit de 
son infrastructure informatique avec un organisme indépendant afin 
d’améliorer la sécurité et de se protéger des intrusions extérieures. 
En 2020, un espace « Confidentialité des données et RGPD » a été créé 
dans le réseau social d’entreprise de VERTONE permettant ainsi la mise 
à disposition à l’ensemble des salariés des présentations et articles 
permettant de s’informer sur l’actualité et les bonnes pratiques liées à 
cette thématique. Deux contacts référents sont également communi-
qués afin de répondre à toutes questions que pourraient se poser les 
salariés de VERTONE.

VERTONE ASSURE LA CONFIDENTIALITÉ 
DES DONNÉES EXTERNES

VERTONE s’engage sur la confidentialité des données que lui 
confient ses clients. Cet engagement est rappelé dans sa charte 
éthique. VERTONE est attaché à la confiance accordée par ses 
clients et s’engage à respecter la législation française et européenne 
en matière de protection de l’information, et notamment celles relatives 
à la Propriété Intellectuelle, au Secret des Affaires et au Secret des 
Correspondances. Quand les échanges concernent des données à 
caractère personnel, VERTONE se conforme au Règlement Général sur 
la Protection des Données (RGPD) et à sa traduction dans le droit français. 
Ces obligations s’appliquent aussi bien aux données collectées ou 
produites par VERTONE qu’aux informations qui lui sont confiées par 
ses clients.
Ces règles s’imposent à toute personne habilitée à accéder aux res-
sources du cabinet (outils, équipements, accès à internet, etc.) avec 
un dispositif de sécurité informatique adéquat.

Tous les salariés de VERTONE sont formés au respect de la confidentialité 
des informations transmises par les clients lors d’une des 1ères formations 
proposées aux nouveaux consultants et par la prise de connaissance 
des règles de bonnes pratiques relatives à l’éthique qui figure dans 
l’espace dédié aux nouveaux arrivants.

En 2022, VERTONE a organisé un quizz RGPD et éthique des affaires 
auprès de l’ensemble des salariés. Ce quizz de 16 questions avait vocation 
à tester les connaissances et rappeler les bonnes pratiques à maîtriser. 
64 personnes ont répondu à ce quizz, soit environ 50 % des effectifs 
salariés de VERTONE, et les résultats ont ensuite été partagés en 
VERTONews (100 participants, soit les deux tiers des effectifs).

NOS ACTIONS POUR 
ASSURER LA PROTECTION DES 
INFORMATIONS ET DES DONNÉES

87
participants à la Quinzaine des 
pratiques responsables en 2022

1
inventaire des traitements 

mis à jour en 2022

1
charte de protection 

des données et ressources de 
VERTONE mise à jour en 2022
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QUINZAINE DES PRATIQUES 
RESPONSABLES
Depuis 2020 VERTONE organise la Quinzaine des 
pratiques responsables, qui vise à promouvoir 
l’éthique dans toutes les situations professionnelles 
rencontrées par les salariés de VERTONE. À cette 
occasion, plusieurs ateliers d’échange ouverts à l’en-
semble des salariés sont organisés pour promouvoir 
les bonnes pratiques. En 2022, 4 ateliers réunissant 
87 vertoniens se sont déroulés entre le 1er et le 11 fé-
vrier sur les thèmes de la protection des données, 
la confidentialité, la lutte contre le harcèlement, la 
lutte contre les conflits d’intérêts et la corruption, et 
la promotion de la diversité.



NOS ACTIONS DE PROMOTION 
DES COMPORTEMENTS ÉTHIQUES

Pour compléter sa Charte Ethique, VERTONE met à disposition de 
ses salariés depuis 2020 un Code de conduite et de pratiques res-
ponsables. L’objectif de ce code est de promouvoir un comportement 
professionnel éthique et responsable que doivent appliquer tous les 
collaborateurs. Ce code présente : 

• Les principes de confidentialité

• La lutte contre la corruption

• Le droit à la libre concurrence

• Les conflits d’intérêt

• L’engagement VERTONE

• Le respect et la protection des actifs de VERTONE

• La gouvernance de l’éthique.

En 2020, VERTONE a également créé un espace « Pratiques respon-
sables » sur son intranet et met ainsi à disposition de l’ensemble de 
ses salariés des documents présentant les bonnes pratiques éthiques 
prônées par le cabinet.

La Quinzaine des pratiques responsables organisée chaque année par 
VERTONE renforce l’engagement du cabinet pour la diffusion de pra-
tiques et de comportements éthiques dans le cadre professionnel en 
créant des temps d’échanges entre consultants sur ce sujet.
VERTONE pousse également ses fournisseurs à respecter l’éthique des 
affaires, et leur demande la signature d’une Charte Ethique respectant 
les principes du Global Compact et les conventions de l’OIT.

Pour compléter sa Charte Ethique, VERTONE met à disposition de ses 
salariés depuis 2020 un Code de conduite et de pratiques responsables.

L’ensemble des nouveaux managers VERTONE est amené à assister 
à une journée de formation au contenu lié avec sa nouvelle prise de 
responsabilité, et qui inclut notamment la sensibilisation à l’Ethique 
des Affaires.
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1
charte éthique

1
code de conduite 

et de pratiques responsables

1
procédure d’alerte 

(Harcèlement moral, sexuel 
et lanceur d’alerte)
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NOS ACTIONS DE LUTTE 
CONTRE TOUTES LES FORMES 
DE HARCÈLEMENT
VERTONE porte en valeur forte la lutte contre toutes les formes de 
harcèlement.
 
En mai 2019, VERTONE met en place et communique 3 dispositifs 
d’alertes complémentaires en cas de risque professionnel  (danger grave 
et immédiat, harcèlement sexuel, constatation de crimes ou délits), 
notamment en application à la loi SAPIN II de protection des lanceurs 
d’alerte.

Si un salarié est témoin ou victime d’une situation de harcèlement, il lui 
est demandé d’informer VERTONE en contactant le Directeur Général, 
la Responsable RH, son Manager, un Délégué du Personnel ou de le 
signaler sur une boîte email dédiée afin que VERTONE puisse mettre un 
terme à cette situation. Par ailleurs, le salarié est informé de son droit de 
se tourner également vers l’inspection du travail, la médecine du travail, 
un syndicat ou un avocat.

VERTONE a réaffirmé dans son code de conduite et de pratiques 
responsables que le respect de ses collaborateurs, passant par le rejet 
de toute forme de discrimination, par la promotion de la diversité et la 
protection de la vie privée, est au cœur de ses valeurs.
La Quinzaine des pratiques responsables aborde également le sujet du 
harcèlement à l’occasion d’un atelier ouvert à l’ensemble des salariés 
et dédié à ce sujet co-animé par le Directeur Général de VERTONE.

0
alerte harcèlement en 2022 

pour VERTONE
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NOS INDICATEURS 
DE PERFORMANCE

CHAPITRE 6
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OBJECTIF INDICATEUR 2020 2021 2022

NOS ACTIONS
RELATIVES AUX 

DROITS DE 
L’HOMME

ENGAGEMENT
ASSOCIATIF

Nombre de JH 60 43 232

Dons aux associations (en euro) 35 000 35 000 27 000

Nombre d’associations 
accompagnées par VERTONE

5 5 13

Nombre de consultants  
mobilisés pour  

VERTONE CARE DAY
- - 60

NOS ACTIONS 
RELATIVES AU 

SOCIAL ET AUX 
CONDITIONS DE 

TRAVAIL  

EFFECTIF VERTONE

Effectif moyen en ETP 141 136 156

% de salariés employés en CDI 100 100 100

Nombre de personnes 
embauchées en CDI 
au cours de l’année

18 26 51

Nombre de stagiaires 29 19 28

Nombre de stagiaires 
recrutée en CDI

2 7 10

Taux de satisfaction au travail 
des collaborateurs 

(étude tous les 2 ans) 
- 94 % -

% de salariés ayant bénéficié
d’une évaluation annuelle

100 100 100

DIALOGUE SOCIAL
Nombre de réunions du CSE 6 5 6

% du capital détenu par des 
collaborateurs du cabinet

100 100 100

DIVERSITÉ

% hommes 50 47 43

% femmes 50 53 56

Index d’égalité 
hommes/femmes (%) 79 75 86

% de femmes sur l’ensemble 
des managers et + 

- 43 47

Nombre de participants à la 
formation recrutement diversité

7 25 44

Nombre de nationalités - - 5

ETP déclarés en situation 
de handicap

3 3 3

NOS INDICATEURS 
DE PERFORMANCES
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OBJECTIF INDICATEUR 2020 2021 2022

NOS ACTIONS 
RELATIVES AU 

SOCIAL ET AUX 
CONDITIONS DE 

TRAVAIL

DÉVELOPPEMENT 
DES COMPÉTENCES

Nombre de formations 
à disposition des collaborateurs 

50 21 30

Nombre de collaborateurs 
ayant participé à 

au moins une formation
114 123 127

Nombre moyen d’heures de 
formation par collaborateur 

24 14 32

Nombre de collaborateurs ayant 
participé à la Semaine 

du bien-être 
- 89 50

Nombre de collaborateurs 
ayant réalisé leur évaluation 

de bien-être Moodwork
- - 45

NOS ACTIONS 
RELATIVES À 

L’ENVIRONNEMENT
SENSIBILISATION 
ET PROMOTION 

AUTOUR DU 
DÉVELOPPEMENT 

DURABLE  

CONSOMMATIONS 
DU CABINET

Nombre de rames de papier 
consommées par salarié

0,39 1,007 0,3

Kg de papier recyclés - - 2 485

Consommation d’électricité 
(MwH)

- 35 37

Bilan annuel de valorisation 
des déchets chez Morning 

via LemonTree
- -

9568 L  
d’eau sauvés

2341 MW/H  
énergie  

économisés

221 KG  
de CO2 évités

1177 Kg  
de matières  
non extraites

Consommation d’eau (en m3) - -
46 m3 

(juillet-décembre)

Tonnes de Co2 totales  
émises par salarié

- - 1

Tonnes de Co2 totales émises - - 204

Kg d’équipements électronique 
recyclés (DEEE)

- - 735

Proportion dans le CA des 
missions Business à impact (en %)

- 15 22

SENSIBILISATION  
ET PROMOTION 

AUTOUR DU 
DÉVELOPPEMENT 

DURABLE

Nombre de consultants 
ayant participé à une 

fresque du climat
- - 127

Nombre de participants à la 
semaine de l’éthique des affaires

71 87 87

NOS ACTIONS 
RELATIVES 

À L’ETHIQUE 
DES AFFAIRES

REPORTING DES 
PROCÉDURES 

D’ALERTE CHEZ 
VERTONE

Reporting des procédures 
d’alerte lancées par  
les collaborateurs

0 0 0
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